
POLITIQUE DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL

La politique de santé et de sécurité au travail que nous avons adoptée chez 
Agrowork International découle de notre grand respect pour les personnes et 
l'environnement dans lequel nous vivons.

Chez Agrowork International, la santé et la sécurité au travail sont la priorité 
principale dans notre domaine d'activité.

Afin d'assurer un lieu de travail sain et sûr, tous les employés sont responsables de 
prendre les précautions nécessaires dans leurs domaines de compétence. Nos 
objectifs sont les suivants :

• Protéger tous nos employés et l'environnement dans lequel nous vivons contre 
les risques potentiels de notre secteur d'activité. À cette fin :

• Dans les lieux de travail et leurs extensions ; Assurer la santé et la sécurité des 
employés, des sous-traitants, des visiteurs et de notre personnel travaillant en 
dehors du lieu de travail, prendre toutes sortes de précautions conformément à la 
législation nationale et internationale en matière de santé et sécurité au travail et 
autres exigences relatives à la SST, maintenir les outils et équipements de 
protection individuelle disponibles et assurer leur utilisation lorsque nécessaire,

• Détecter les accidents du travail et les risques pour les employés, les visiteurs et 
les travailleurs sur le lieu de travail. Assurer la santé, la sécurité et le bien-être 
social des employés à tous les niveaux, des visiteurs et des sous-traitants, et les 
protéger ainsi que leurs familles contre toute perte matérielle ou morale pouvant 
survenir à l'avenir,
• Détecter et éliminer les situations dangereuses et les mouvements pouvant 
entraîner des accidents du travail et des maladies professionnelles sur le lieu de 
travail et ses extensions, ainsi que les risques d'accident possibles, en effectuant 
une évaluation des risques efficace,

• Former nos employés dans le domaine de la santé et sécurité au travail et veiller 
à ce qu'ils atteignent une bonne sensibilisation à la santé et sécurité au travail,



• Envisager les développements technologiques dans le monde, prévoir les situati-
ons probables dès aujourd'hui, améliorer et réviser constamment notre situation,
• Nous engageons, avec notre politique de SST, à faire d'Agrowork International 
une entreprise exemplaire en matière de pratiques de santé et de sécurité au tra-
vail, aux yeux des institutions, chambres de commerce et associations auxquelles 
nous sommes affiliés, et à assurer la continuité de notre système de gestion de la 
SST établi et en cours.
OBJECTIFS DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL
Agrowork International considère les personnes comme son atout le plus pré-
cieux dans toutes ses activités. Elle adopte comme objectif principal de minimi-
ser toute perte matérielle et morale possible et d'améliorer et de développer 
constamment la situation actuelle en assurant la participation active de ses 
employés à tous les processus du système de gestion de la SST, en suivant les 
technologies en développement, en créant un environnement de travail plus sûr 
et plus sain.
Dans ce contexte, nous visons à prendre constamment des mesures préventives 
en fixant des objectifs mesurables et en nous engageant dans une compétition 
avec nous-mêmes.
Nos objectifs mesurables comprennent :
• Réduire le taux de fréquence des accidents de ……. à …….
• Réduire le taux de gravité des accidents de ……. à …….
• Augmenter le taux de clôture en temps voulu des constats et des non-confor-
mités (CAPA) à 95%.
• Préparation de scénarios d'urgence
• Fournir en moyenne au moins 8 heures/an de formation en SST par personne.
• Réaliser au moins une formation pratique par an.
• Effectuer des vérifications périodiques complètes et en temps voulu.
• Augmenter le taux de signalement des quasi-accidents de 100%.
• Augmenter le taux de signalement des non-conformités de 100%.
• Assurer un taux de réussite de 100% dans la clôture des décisions du conseil.
La haute direction s'engage à atteindre les objectifs de santé et sécurité au tra-
vail (SST).


